
Elles doivent être complétées par d'autres
éléments tels que:-

un programme de traitement, élaboré en
concordance avec l'intéressé, les parents
ou le mentor (39) ;- un contrat de prise en charge, par le-

;iquel la relation entre le handicapé et
l'institut, qui le prend en charge, est
clairement définie (39) ;- Ses instances de contrôle, qui n'ont pas
seulement un devoir de contrôle, mais
chez lesquelles on peut aussi déposer
plainte. Ces instances ne doivent pas
uniquement émaner des services d'in-
spection officiels. On peut également
prévoir un "ombudsman" ou des commis-
sions de contrôle dans lesquelles les
parents sont représentés. Une telle com-
mission existe par exemple en Norvège
"Contrôle commission Boards for mentally
retarded people" (40) ou en Suède la
commission de parents créée par l'Asso-
ciation suédoise pour handicapés men-
taux (Al).
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